L’Organisation pour la coopération et le développement économique (OCDE) a prévu de se réunir au mois de mai afin de prendre une décision concernant une demande d’adhésion de l’Etat d’Israël. Il apparaît clair qu’un vote de l’OCDE en faveur de cette adhésion serait directement interprété comme un cautionnement de l’occupation, de la colonisation et de l’apartheid menés par Israël contre le peuple palestinien. Cela voudrait dire qu’Israël peut occuper une place internationale sans respecter aucune loi. La culture de l’impunité dont l’état hébreu jouit serait définitivement cautionnée ainsi que les crimes de guerre reconnus par les experts internationaux, le génocide contre les Palestiniens au cœur de leurs frontières ou encore l’occupation de la Bande de Gaza. 

 

Nous faisons appel à vous pour tout faire afin qu’Israël ne soit pas admis au sein de l’OCDE. Nous devons tout faire pour exercer des pressions pour que les votes s’expriment contre cette intégration au mois de mai. Cette adhésion aurait pour conséquence une intensification de la répression militaire ainsi qu’une régression sur les plans sociaux, de la sécurité, de la politique, de l’économie et plus généralement sur les espoirs de paix fondés sur la nécessité de trouver une solution juste dans la région. 

 

Nous déplorons que l’OCDE ne fasse pas du respect des droits de l’homme un préalable à toute candidature en son sein. Nous déplorons également que l’OCDE considère les chiffres présentés par Israël pour étayer sa candidature. Ces chiffres reposent en partie sur des activités économiques illégales produites dans les Territoires palestiniens et syriens. 

 

La simple acceptation de cette candidature israélienne par l’OCDE est déjà un cautionnement à une politique israélienne qui poursuit une colonisation agressive de la Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est. L’OCDE se rend complice d’Israël et cautionne le blocus de la Bande de Gaza ainsi qu’un système fondé sur la discrimination raciale qui n’a cessé de générer de la pauvreté en Palestine. L’OCDE qui n’a cessé de faire état de cette pauvreté extrême dans ses rapports peut-elle maintenant accueillir en son sein les responsables de cet appauvrissement ?

 

Israël, comme les autres états, doit se plier au droit international et respecter les droits de l’homme universels. Le cas échéant, Israël sera le bienvenu comme membre de l’OCDE. Ces conditions sont un préalable à toute adhésion. La convention de 1960 affirme entre autres que “ la croissance économique et la prospérité sont essentiels pour accompagner le développement des Nations Unies.  La préservation des libertés individuelles et leur développement sont eux aussi un facteur clé de ce développement. Dans le dossier de la candidature israélienne accepté par le Conseil de l’OCDE en 2007, le Conseil note qu’Israël doit apporter la preuve qu’elle est porteuse des « valeurs fondamentales » que partagent les membres de l’OCDE. Ces valeurs communes incluent « le pluralisme démocratique fondé sur le respect des règles et le respect des droits de l’homme, une adhésion à un marché économique ouvert et transparent ainsi que des objectifs partagés convergents vers un développement continu.   

Israël à été invité à rejoindre l'OCDE pour sa bonne politique de management dans le domaine de l'économie de la connaissance, de la technologie et de l'éducation. Hors si l'on se réfère à plusieurs rapport effectués par cette même organisation, Israël investi quatre fois plus dans la défense que la moyenne des États-membres contre moins d'investissement dans le domaine éducatif. l'Etat investi un quart de moins par élève et étudiant et le salaire des enseignants est presque 40% moins élevé que cette la moyenne.

Condamné en tant qu’état pratiquant l’occupation, la colonisation et l’apartheid par un récent rapport dirigé par l’expert légal international et rapporteur aux Nations Unies, le Professeur John Dugard, Israël ne remplit pas les conditions pour intégrer l’OCDE. La responsabilité de l’état hébreu a été reconnue par l’ONU dans l’agression contre la Bande de Gaza en 2008/2009, agression qui a fait 1400 morts et a été reconnue comme crime de guerre et crime contre l’humanité. Israël est toujours coupable d’occuper la Bande de Gaza. Cette occupation a généré la misère de 1.5 millions de Palestiniens dont la plupart sont encore des réfugiés de 1948 qui ont été déplacés et dépossédés par Israël. Ce dernier est encore responsable d’avoir construit un mur illégal redessinant arbitrairement les frontières de la Cisjordanie occupée et en violation avec une décision rendue en 2004 par la Cour de justice internationale. Israël est toujours coupable d’occuper la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est depuis 43 ans, tout comme elle maintient un blocus illégal sur la Bande de Gaza. Israël est accusé d’emprisonner illégalement plus de 10.000 Palestiniens. Enfin, Israël ignore le problème des réfugiés palestiniens dont elle est directement responsable.

 

Pour toutes ces raisons évidentes et connues, Israël ne partage pas les valeurs communes des membres de l’OCDE et ne peut donc intégrer cette organisation.

